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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU MERCREDI 8 JUILLET À 20H30 

À LA MAIRIE DE SAINT-SAUVEUR, 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. DELATTRE GILLES, MAIRE 

 

Etaient présent(e)s: Mesdames DECERF Florence, LICOUR Claudine, Messieurs FOURNET 

Freddy, LANGLOIS Rémi ; Mesdames BOGAERTS Francine, DUFLOS Martine, SENÉ 

Sabine ; Messieurs BLONDEL Fabrice,  LEFEBVRE Hervé, TALVA Michaël, VASSEUR 

David   

Absent(e)s excusé(e)s ayant donné pouvoir :  

Mme BELLEBOUCHE Dominique à Mme LICOUR Claudine ; M. FONTAINE Vincent à M. 

DELATTRE Gilles ; Mme LANCKRIET Céline à M. LEFEBVRE Hervé  

 Présents : 12 – Absents : 3 - Pouvoirs : 3  

 

M. Le Maire énonce les trois pouvoirs qu’il a reçus et demande si des remarques sont à 

émettre sur le compte-rendu de la séance du 19 juin. Les conseillers n’en ayant aucune, il 

est adopté à l’unanimité. M. Le Maire remercie les conseillers de la part de Sophie 

Dumortier, des fleurs avaient été adressées pour le deuil de son père. 

Mme BOGAERTS Francine est élue secrétaire de séance  

 

 

1-TRAVAUX DE DÉCONNEXION DES EAUX PLUVIALES   

 

M. Le Maire a reçu récemment lors d’une réunion les chargés d’études de SOGETI ainsi que 

la représentante de l’agence de l’eau. Il rappelle que 5 endroits dans le village faisaient 

l’objet de l’étude. Malheureusement, deux projets ont été exclus car le coefficient d’infiltration 

d’eau est trop faible. Le coût des travaux est conséquent et l’agence de l’eau ne les aurait 

pas subventionnés. Des aménagements et des alternatives vont donc être envisagés pour 

les projets écartés.  

Pour les trois autres projets, M. Le Maire distribue des plans afin d’expliquer les futurs 

travaux de déconnexion.  

Au cimetière, le terrain de boules sera supprimé temporairement, il sera remis en place 

ultérieurement. Ainsi les travaux de récupération d’eaux du cimetière pourront se faire. 

Au bout de la rue d’Hédicourt, une chaussée empierrée sera installée. Il sera possible de 

rouler dessus et en même temps, l’eau pourra s’infiltrer à travers les cailloux. 

 

Le chiffrage de la totalité de ces travaux de déconnexion s’élève à plus de 230.000 euros 

Rue Pierre Brossolette 61.620 € HT 

Rue Roger Salengro 123.030 € HT 

Rue Hédicourt 21.935 € HT 

Etude globale des travaux 23.690 € HT 

TOTAL 230.275 € HT 

   

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la proposition de SOGETI et 

autorise M. le Maire à signer tous les documents liés à cette opération, devis, convention, 

note d’honoraires, ordres de service… 

Vote : 14 pour, 1 abstention 
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2-DEMANDE DE SUBVENTION À L’AGENCE DE L’EAU   

 

M. Le Maire rappelle que l’agence de l’eau avait déjà subventionnée les travaux de 

déconnexion, normalement à hauteur de 40%. En cette période particulière, il est possible de 

réaliser des travaux subventionnés à 55%. Pour cela, il faut que l’étude et les travaux soient 

validés en amont par l’agence de l’eau et il faut qu’ils soient votés et commencés avant la fin 

de l’année. Comme M. le Maire l’a précisé dans le point précédent, la représentante de 

l’agence de l’eau assistait à la présentation du projet par SOGETI. Les démarches et 

accords ont d’ores et déjà été préparés et c’est à cette occasion que l’Agence de l’Eau a 

annoncé les 55%. M. le Maire demande l’accord au conseil pour effectuer les démarches 

afin d’obtenir la subvention 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à effectuer les 

démarches auprès de l’Agence de l’Eau,  à solliciter la subvention pour les travaux à hauteur 

de 230.275 € HT, incluant les frais d’études et à signer les recettes liées à cette opération. 

Vote : 15 pour 

 

D’ailleurs, M. Le Maire relate l’épisode de pollution qu’a connu récemment la Somme. La 

Préfecture avait pris un arrêté prévenant de l’éventuelle pollution des eaux. Mais M. le Maire 

a rappelé que l’eau de la Somme ne se déverse pas dans les étangs de Saint-Sauveur. Par 

conséquent, il n’y a pas eu de pollution. En revanche, par période d’inondation, c’est 

l’inverse, ces derniers sont submergés par la Somme. 

 

3- DÉLIBÉRATION POUR L’AUTORISATION DE DROITS DE SOL 2020 

(RÉGULARISATION POUR 2019)    

 

M. le Maire rappelle que loi du 24 mars 2014 mettait fin à la mise à disposition des services 

de l’Etat pour l’instruction des autorisations liées au droit du sol. En 2015, la communauté de 

communes Ouest Amiénois avait alors créé un service commun tripartite entre les 

communes adhérentes à la CCOA et Amiens Métropole. Par délibération n°2015.10.01, le 

conseil municipal avait autorisé le maire à adhérer à ce service et à signer la convention 

tripartite.  

Il s’avère que cette convention devait faire l’objet d’un avenant annuel. Il y a lieu de 

régulariser l’avenant pour l’année 2019. 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à régulariser la situation 

pour l’année 2019 concernant l’instruction du droit du sol et autorise M. le Maire à signer 

l’avenant. 

Vote : 15 pour 

 

Comme évoqué précédemment, la convention tripartite est annuelle. Il y a lieu de signer 

l’avenant pour l’année 2020. 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à signer l’avenant 

concernant l’instruction du droit du sol pour l’année 2020. 

Vote : 15 pour 
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4- DÉLÉGUÉS CNAS    

 

M. le Maire rappelle que depuis quelques années la commune a adhéré au C.N.A.S. (comité 

national d’actions sociales), une sorte de comité d’entreprises qui permet aux agents d’avoir 

des aides sociales comme les chèques vacances, les chèques de rentrée scolaire ou des 

aides ponctuelles lors d’évènements tragiques ou heureux.  

Il y a lieu de désigner pour les 6 années à venir un élu et un agent qui seront les délégués de 

la collectivité. Pour le personnel, M. le Maire propose Karine DELAHAYE qui occupait déjà 

ce rôle. Pour les élus, M. LEFEBVRE Hervé se propose. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide les deux candidatures. Mme Karine 

DELAHAYE et M. LEFEBVRE Hervé seront les représentants auprès du CNAS. 

Vote : 15 pour 

 

Nota Bene au 13.07.2020 : En accord avec les deux agents concernés, un changement de 

dernière minute a dû être opéré. C’est donc Mme Emmanuelle LOYER qui sera la 

représentante pour les agents.  

 

5- INDEMNITÉS POUR LES CAMPINGS     

 

Vu la situation sanitaire particulière, M. le Maire explique que la mise en place du centre de 

loisirs a été des plus complexe. Les animateurs sont soumis à de nombreux protocoles et les 

sorties sont sous haute surveillance. Toutefois, il a été décidé d’organiser un mini camp. Les 

animateurs étant concernés par cet encadrement percevront « l’indemnité camping » qui a 

été décidé il y a quelques années maintenant. M. le Maire rappelle la grille forfaitaire proposé 

pour le camping, en l’occurrence, cette fois-ci le mini camp durera 3 jours et 2 nuits.  

Le forfait nuitée est à 38€ par nuit selon les critères suivants :  
Séjour 5 jours/ 4 nuits : 5 vacations journées + 4 vacations nuitées soit 152€ 
Séjour 4 jours/ 3 nuits : 4 vacations journées + 3 vacations nuitées soit 114€ 
Séjour 3 jours/ 2 nuits : 3 vacations journées + 2 vacations nuitées soit 76€ 
Séjour 2 jours/ 1 nuit : 2 vacations journées + 1 vacation nuitée soit 38€ 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide le forfait des nuitées pour les campings 

applicable aux animateurs extérieurs ainsi qu’aux employés communaux. 

Vote : 15 pour 

 

6- LOGEMENT COMMUNAL 

 

Le logement communal rue Jean Catelas était occupé par une personne qui est dorénavant 

hospitalisée.  M. le Maire demande aux conseillers municipaux de l’autoriser à lancer la 

procédure pour récupérer le logement et le réhabiliter. Le passage d’un huissier va être 

nécessaire afin de mettre en demeure les enfants du locataire pour qu’ils vident et libèrent le 

logement. 

En revanche, la mairie ne peut pas arrêter d’émettre les titres correspondants aux loyers 

mensuels, même si ces recettes finiront en impayé et en admission en non-valeur.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à contacter un huissier et 

à lancer la procédure de mise en demeure pour vider le logement. 

Vote : 15 pour 
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7- TABLEAU D’AVANCEMENT DE GRADE 

 

La Commission Administrative Paritaire dépendant du centre de gestion de la Somme s’est 

réunie le 19 juin. Deux agents peuvent bénéficier d’un avancement de grade, il y a lieu de 

prendre un arrêté portant tableau d’avancement de grade et ainsi modifier le tableau des 

effectifs. Un agent passe à adjoint technique territorial principal de 2ème classe et le second 

agent passe à adjoint technique territorial principal de 1ère classe.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à valider le nouveau 

tableau d’effectifs et à établir les arrêtés portant tableau d’avancement de grade. 

Vote : 15 pour 

 

8- CRÉATION DE POSTE D’ATTACHÉ TERRITORIAL 

 

Lors de cette même commission, il a été décidé que Madame Delahaye Karine pouvait être 

inscrite sur la liste d’aptitude du grade d’attaché par promotion interne. Il y a lieu de créer un 

poste d’attaché afin que Mme Delahaye soit promue à ce grade à compter du 1er août 2020. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette promotion et autorise M. le 

Maire à effectuer toutes les démarches pour promouvoir Mme Delahaye au grade d’attaché. 

Vote : 15 pour 

 

9- ORGANISATION DU 14 JUILLET  

 

Il est rappelé que malheureusement vu la crise sanitaire, le feu d’artifice et le bal n’auront 

pas lieu. En revanche, la retraite aux flambeaux est maintenue ainsi que le déroulé des jeux 

dans les endroits stratégiques du village. 

Le défilé partira de la mairie, avec un dépôt de gerbes puis les différents jeux se succéderont 

à partir de 15h/ 15h30. 

 

 

 

 

La séance s’est achevée à 23h00 

Prochain conseil : vendredi 10 juillet 2020 à 18h30 pour l’élection des délégués pour 

les sénatoriales. 

Le Maire Le Conseil Municipal 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU VENDREDI 10 JUILLET À 18H30 

À LA MAIRIE DE SAINT-SAUVEUR, 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. DELATTRE GILLES, MAIRE 

 

Etaient présent(e)s: Mesdames DECERF Florence, LICOUR Claudine, Messieurs FOURNET 

Freddy, LANGLOIS Rémi ; Mesdames BOGAERTS Francine, DUFLOS Martine, 

LANCKRIET Céline, SENÉ Sabine ; Messieurs BLONDEL Fabrice,  FONTAINE Vincent, 

LEFEBVRE Hervé, TALVA Michaël, VASSEUR David   

Absent(e)s excusé(e)s ayant donné pouvoir :  

Mme BELLEBOUCHE Dominique à Mme LICOUR Claudine  

  

 Présents : 14 – Absents : 1 - Pouvoirs : 1  

 

M. Le Maire explique les conditions de vote des délégués pour les sénatoriales. Une liste est 

présentée menée par Mme Decerf avec trois délégués et trois suppléants. 

 

Les élections se déroulent dans les conditions optimales et la liste de Mme Decerf récolte 15 

voix. 

 

NOM DE LA LISTE OU DU 

CANDIDAT TÊTE DE LISTE 

 

Suffrages 

obtenus 

Nombre de délégués  

(ou délégués 

supplémentaires) obtenus 

Nombre de 
suppléants 

obtenus 

LICOUR Claudine  

(12.01.1954)  

15 DELATTRE Gilles 

(23.01.1952)  

15 

DECERF Florence  

(26.03.1972) 

15 BOGAERTS Francine 

(19.09.1957) 

15 

FOURNET Freddy  

(30.06.1979) 

15 LANGLOIS Rémi 

(15.09.1981) 

15 

 

La séance s’est achevée à 19h00 

Prochain conseil : vendredi 18 septembre 2020 à 20h30  

 

Le Maire Le Conseil Municipal 

 

 

 

 



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 18 SEPTEMBRE 2020 À 20H30

À LA MAIRIE DE SAINT-SAUVEUR,
SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. DELATTRE GILLES, MAIRE

Etaient présent(e)s: Mmes Bellebouche, Bogaerts, Decerf, Duflos, Lanckriet, Licour,
Mrs Fournet, Langlois, Talva, Vasseur 
Absent(e)s excusé(e)s ayant donné pouvoir : M. Fontaine à M. Delattre

M. Lefebvre à Mme Duflos  
Absent(e)s : M. Blondel, Mme Sené
 Présents : 11 - Pouvoirs : 2 - Absents : 2
Le compte-rendu du précédent conseil a été approuvé à l’unanimité.
Mme Bogaerts Francine a été élue secrétaire de séance.

1-Marché de Maîtrise d’Œuvre pour les travaux de déconnexion d’eaux pluviales
Pour réaliser ces travaux, il y a lieu de confier la maîtrise d’œuvre.
Evia a fourni un devis pour cette prestation qui s’élève à 10 000 € HT  regroupant le projet et
l’avant-projet, l’assistance aux contrats travaux, la vérification des dossiers d’exécution, la
direction  de  l’exécution  des  travaux,  le  dossier  de  consultation  des  entreprises  et  la
publication du marché public.
Vote 13 pour

2- Délibération pour demander une subvention au Conseil Départemental

          Dans le cadre de la politique territoriale, un appel à projets a été lancé par la CCNS
qui  supervise  la  répartition  des  crédits.  Le  projet  d’aménagement  des  rues  Salengro  et
Brossolette, estimé à 590 000 € HT, est éligible et une demande de subvention doit être faite
           Lors de l’étude avec le directeur des routes, il faudra aussi demander celles des
amendes de police
Vote : 13 pour 

3- Devis pour un candélabre solaire à la résidence des Vignes

M. le Maire précise que lors de la suppression du candélabre sur le rond-point qui a été
arasé,  le  bout  de la  rue n’est  plus suffisamment  éclairé.  Il  y a lieu  de remédier  à cette
situation avec un candélabre  solaire.  Cette solution a été retenue puisqu’il  n’y a pas de
réseau électrique. D’autres zones similaires ont été évoquées.

Vote : 13 pour

4- Toiture COMLEV 

M. le Maire explique que le hangar de la société COMLEV est un bâtiment communal
dont la toiture est en très mauvais état. Il y a de nombreuses fuites notamment au niveau du
chéneau et cela est problématique pour les matériels stockés.

L’entreprise a demandé des devis pour refaire cette toiture en bacs acier. Ceux-ci
vont de 50 774 € HT à 31 157,52 € HT chez Fontaine à Aumale. Ils devront être redemandés
puisqu’ils sont à l’ordre de COMLEV.
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Le  conseil  est  d’accord  pour  réhabiliter  ce  bâtiment  mais  il  faut  que  le  loyer  de
COMLEV (600€/mois) soit revu à la hausse. Contactée, l’entreprise serait d’accord pour une
hausse de 100€ en arguant qu’elle a déjà effectué des réparations assez onéreuses.

Le  conseil  veut  bien  entreprendre  des  travaux  à  condition  que  le  loyer  soit  de
1000€/mois.

Vote : 13 pour

5- Devis pour la réparation de la chaudière de la Vieille Ecole

L’une  des  chaudières  est  de  nouveau  en  panne,  le  corps  de  chauffe  est  à  remplacer.
L’entreprise  Dambreville  a  fourni  un  devis  de  2403,66  €  HT.  De  même,  un  moteur  est
défaillant. Son remplacement s’élève à  311,09 € HT.

 Vote : 13 pour les deux devis

6- Demande de dégrèvement de la TFNB  pour les jeunes agriculteurs

Cette  demande  émane  des  jeunes  agriculteurs  (moins  de  35  ans)  qui  cultivent  sur  le
territoire. Aucun ne réside sur le village. Au vue des pratiques de certains pour acquérir des
terres, le conseil s’oppose à ce dégrèvement.

 Vote : 13 contre

7-Délibération pour le tableau des effectifs 

      M. le Maire présente le tableau des effectifs à ce jour avec les catégories d’emploi, de
grade, les fonctions et la durée de service. Celui-ci intègre les mouvements intervenus suite
au changement de grade. 
Vote : 13 pour

8-Information concernant le recrutement

La consultation des offres ne fait apparaître que peu de candidature répondant au grade de
rédacteur demandé. A ce jour trois postulantes ont été reçues et l’on attend encore pour fixer
notre choix. Il faudrait peut-être ouvrir la demande de poste au niveau d’adjoint administratif
1ère classe.

9- Information concernant les travaux d’effacement

Ces travaux prévus pour durer 4 mois se déroulent normalement. Les riverains nous font état
du sérieux de l’équipe de l’entreprise CEGELEC.
Le transfert des enfants de la maternelle a été problématique à cause des engins de chantier
et des tranchées. Pour éviter cette zone en travaux, les enfants sont passés par le terrain
derrière le gymnase pendant une semaine et un encadrant supplémentaire a été rajouté.
Les conditions  de passage en toute sécurité  sont  étudiées  avec le  chef  de chantier  en
fonction de l’avancement des travaux
Mme Licour fait part d’une pseudo pétition qui lui a été montrée par une parente d’élèves.  
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10- Information concernant les vestiaires du terrain de foot

Monsieur  le  Maire  précise  que  les  travaux  avancent  normalement.  Le  gros  œuvre  est
terminé et les huisseries sont posées. La chape est coulée. Il reste à mettre en place la
rampe d’accès et le pallier qui permettra d’accéder aussi aux anciens vestiaires L’électricité
est mise en place. L’isolation se fait par l’extérieur et pour parfaire cela un habillage en clin
sera posé.

11-Information concernant la Pharmacie

M. Le Maire indique qu’il a été informé par Monsieur Housieaux  que celle-ci allait fermer fin
novembre.

12- Info Brise soleil

Les brise-soleil qui se sont décrochés vont être remplacés. De même, ceux dont la fixation
n’est  pas  conforme  d’après  les  experts  vont  être  déposés  et  remis  en  place  avec  un
scellement adapté. Tous ces travaux sont couverts par l’assurance de la garantie décennale
de l’entreprise même si celle-ci est en liquidation judiciaire.

13- devis panneaux de signalisation

Monsieur  Fournet  transmet  un  devis  de  la  société  SES  qui  s’élève  à  4118,75€  HT
concernant différents panneaux à mettre en place dans le village.
Vote : 13 pour

Mme Licour qui a accompagné les enfants trouve que le temps de la pause méridienne est
trop court. Le problème sera évoqué lors du prochain conseil d’école.

Prochain conseil : VENDREDI 30 OCTOBRE 2020 à 20H30
Le Maire Le Conseil Municipal
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 30 Octobre 2020 À 20H30

À LA MAIRIE DE SAINT-SAUVEUR,
SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. DELATTRE GILLES, MAIRE

Etaient présent(e)s: Mmes Bellebouche, Bogaerts, Decerf, Lanckriet,
Mrs Fournet, Langlois, Lefebvre,Talva, Vasseur 
Absent(e)s excusé(e)s ayant donné pouvoir : Mme Sené à M. Fournet

M.Fontaine à M.Talva
Mme Duflos à M. Lefebvre
Mme Licour à Mme Decerf  

Absent(e)s : M.Blondel
 Présents : 10 - Pouvoirs : 4 - Absents : 1
En début de séance, une minute de silence a été observée en mémoire de Samuel Paty et
des morts dans la basilique  de Nice.
Le compte-rendu du précédent conseil a été approuvé à l’unanimité.
Mme Bogaerts Francine a été élue secrétaire de séance.

1-Choix de l’entreprise pour les travaux de déconnexion d’eaux pluviales
La commission d’appel d’offres  a ouvert les 4 offres qui sont maintenant en dématérialisées
sur les 8 entreprises qui avaient retiré le dossier. 

La maîtrise d’œuvre EVIA  a vérifié les offres et a analysé le mémoire technique selon des
critères bien définis.
A partir des critères, le classement final s’établit comme suit. 

Le  Maire  propose  d’entériner  le  choix  de  la  commission  d’appel  d’offres  qui  a  retenu
l’entreprise  Lhottelier-STPA pour 203 511,13€ HT
Vote 14 pour

2- Délibération  pour  demander  une  subvention  DSIL  à  la  préfecture  et  plan  de
financement

          Dans le cadre du plan de relance, une subvention d’état la DSIL (Dotation de Soutien
à l’Investissement Local) peut être accordée pour certains projets. Il y a lieu de faire cette
demande  pour  le  projet  de  déraccordement  des  rejets  d’eaux  pluviales  des  réseaux
d’assainissement et infiltration à la source.
Vote : 14 pour 
Le plan de financement pour ce projet s’établit comme suit :
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DSIL 30%
Agence de l’Eau 40%
Emprunt 20%
Commune 10%
TOTAL 100%

La subvention de l’Agence de l’eau est déjà accordée à 40% sans bonus.
Vote : 14 pour 

3- Devis pour la sécurisation du réseau d’eau potable

M. le Maire précise qu’il y nécessité de prévoir l’interconnexion de l’alimentation d’eau avec
la conduite d’eau de la CCI passant en bout de territoire pour sécuriser le réseau d’eau.
Cette mesure est demandée par l’administration pour permettre des constructions dans le
cadre du PLUI.
Un devis est fourni par  Véolia de 62 845€ HT pour la sécurisation 

Vote : 14 pour

4- Demande de subvention à la Préfecture, à l’Agence de l’Eau et plan de financement 

Tout comme pour le projet précédent, il y a lieu de demander une subvention dans le cadre
du DSIL de 40%  et de 20% à l’Agence de l’Eau pour la sécurisation et la  modernisation de
notre réseau d’eau potable.
Vote : 14 pour

Le plan de financement pour ce projet s’établit comme suit :

DSIL 40%
Agence de l’Eau 20%
Emprunt 20%
Commune 20%
TOTAL 100%

Vote : 14 pour 

5- Devis pour la rénovation énergétique d’un bâtiment communal

La toiture du bâtiment communal loué à l’entreprise COMLEV est à rénover pour diminuer la
facture énergétique. Des devis ont été demandés.
Le devis de l’entreprise Fontaine d’Aumale de 31 157 € HT est le moins disant.

Vote : 14 pour 

6- Demande de subvention DSIL à la Préfecture
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Cette demande de 50% pour le DSIL fait suite aux mesures dédiées aux investissements
des collectivités locales.
 Vote : 14 contre
Le plan de financement pour ce projet s’établit comme suit :

DSIL 50%
Emprunt 20%
Commune 30%
TOTAL 100%

7-Extension du jardin d’urnes

      M. le Maire informe la nécessité d’étendre le jardin d’urnes qui se trouve à l’entrée du
cimetière puisque celui-ci est déjà à saturation. Il a demandé un devis à l’entreprise Peltot
mais celui-ci n’est pas arrivé. 

8-Primes de fin d’année

La commission du personnel s’est réunie et a déterminé les primes pour chaque agent en
fonction de plusieurs paramètres. Celles-ci vont de 300 à 630 € en fonctions de critères.
Le montant de chaque prime attribué à l’agent est communiqué à l’assemblée.
Monsieur le Maire demande d’entériner le travail de la commission.
Vote : 14 pour 

9- Information concernant les travaux d’effacement

Ces travaux  vont encore durer 1 mois. Actuellement, la rue Marcel Digeon est en tranchées.
Il a eu quelques problèmes avec le transfert des enfants de la maternelle à cause des engins
de chantier et des tranchées. Il y a eu aussi quelques vols de cuivre et du vandalisme.  Les
candélabres de la rue Maurice Garin vont être érigés au cours de la semaine 45. La pose
d’enrobé est prévue le 9 novembre par l’entreprise Colas. Le raccordement électrique des
habitations  est  en  cours.  Il  restera  le  raccordement  téléphonique  qui  est  parfois
problématique. Enfin viendra la dépose des poteaux  et la réfection définitive des trottoirs.

10- Information concernant les vestiaires du terrain de foot

Monsieur le Maire précise que les travaux touchent à leurs fins. Le gros œuvre est terminé,
le  tout-à–l’égout  raccordé,  la  rampe  et  la  terrasse  terminées  ainsi  qu’un  cheminement
d’accès. Le carrelage et la faïence sont posés. L’installation électrique et du chauffage sont
en cours. Il reste la mise en place des plafonds et des travaux de peinture.

11-Information concernant la friche Delavière
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M.  Delavière  est  vendeur  de  l’ensemble  de  cette  propriété  mais  il  faut  traiter  avec  son
avocat. Lors d’une rencontre avec ce dernier, il nous a fait part des  exigences de son client.
Celles-ci s’élèvent à 180 000€ pour cette ruine.
La commune a offert 130 000€ auquel il faut ajouter le démontage (environ 50 000€).
Madame Delavière accepterait notre offre.
Pour l’instant la situation est bloquée ce qui implique de différer l’aménagement de la rue.

12- Info logement communal

La libération de ce logement va se faire puisqu’il y a une ordonnance de résiliation de bail.

13- Infos fêtes de fin d’année

Madame Decerf expose les différentes manifestations qui vont se dérouler en fin d’année.
Le goûter des aînés étant annulé, la distribution des colis se fera le samedi 12 décembre de
9h à 12h30 salle Jean Paszek.
Le spectacle de Noël  pour les enfants scolarisés dans les écoles du village se déroulera sur
le  temps  scolaire,  sans  parents  le  vendredi  11  décembre  salle  Jean  Paszek  en  deux
représentations. Une à 9h pour l’école Jules Renard l’autre à 10h15 pour les primaires.
La distribution des cadeaux se fera le samedi 12 de 9h à 12h30 salle Jean Paszek. Tout
comme pour le Noël des bambins (enfants de moins de 3 ans non scolarisés).
Le colis du personnel communal sera remis au même endroit sur le même créneau horaire.
Aucunes de ces distributions ne pourra se faire en dehors de cette date. 

Vu l’incertitude quant à la levée du confinement, le Marché de Noël est annulé.

La tournée du Père Noël dans les rues du village est maintenue le 21 décembre.

14- Changement des statuts du SISCO

Le Maire rappelle à l’assemblée que le SISCO est devenu syndicat mixte fermé. Il y  lieu de
changer les statuts et le président souhaite établir le siège social à Saint-Sauveur.
Vote : 14 pour 

Prochain conseil : VENDREDI 27 NOVEMBRE 2020 à 20H30
Le Maire Le Conseil Municipal
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 27 Novembre 2020 À 20H30

À LA MAIRIE DE SAINT-SAUVEUR,
SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. DELATTRE GILLES, MAIRE

Etaient présent(e)s: Mmes Bellebouche, Bogaerts, Decerf, Duflos, Lanckriet, Licour
Mrs Blondel, Fontaine, Fournet, Langlois, Lefebvre, Talva, Vasseur 
Absent(e)s excusé(e)s ayant donné pouvoir : Mme Sené à M. Fournet

 
 Présents : 14 - Pouvoirs : 1 - Absents : 0
Le compte-rendu du précédent conseil a été approuvé à l’unanimité.
Mme Bogaerts Francine a été élue secrétaire de séance.
Mme Licour remercie tous ceux qui participent à la collecte de la banque alimentaire et les
conseillers peuvent déjà visualiser le produit du premier jour de quête dans les magasins
Uexpress d’Ailly et Carrefour Contact de Picquigny stocké en Mairie.

1-Tableau des effectifs au 1  er   janvier 2021
1. comme suit :

Cadres d’emplois/Grades Grades
Nombre d’emplois et durée
hebdomadaire de service

Filière administrative
Adjoint administratif Attaché (catégorie A)

Rédacteur principal de 1ère classe (catégorie B)
Adjoint administratif principal de 1ère classe (catégorie 
C)

1TC 35h (titulaire)
1 TNC 32h00 (titulaire) 
1 TNC 32h00 (titulaire)

Filière technique
Adjoint technique Adjoint technique 2 TNC 20h00 (titulaire) 

2 TC 35h (titulaire) 

Adjoint technique principal 1ère classe 1 TC 35h (titulaire)

Adjoint technique territorial principal 
de 2ème classe

1 TNC 20h (titulaire) 
2 TNC 32h (titulaire)
1 TC 35h00 (titulaire) 

Filière animation
Animateur Animateur

Adjoint territorial d’animation
1 TC 35h00 (titulaire)                            
1 TNC 28h (titulaire) 

Filière sociale
Agent des écoles Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 

maternelles (ATSEM)  
2 TNC 32h00 (titulaire) 

Filière police
Garde champêtre Garde champêtre chef principal 1 TC 35h00 (titulaire) 

2.  DIT que les crédits  nécessaires à la  rémunération et  aux charges sociales correspondant aux
emplois et grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal valide le nouveau tableau des effectifs 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus désignés et ont signé au registre tous les 
membres présents.

Vote 15 pour

2- Participation mutuelles 2021
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La participation forfaitaire de la commune aux mutuelles de maintien de salaire et de santé
dans le cadre d’un contrat labellisé était jusqu’à présent de 7,50 € pour le maintien de salaire
et 10 € pour la garantie santé.
Monsieur le Maire propose de passer à 10 € pour la garantie maintien de salaire 
                                                            et 15 € pour la garantie santé
Vote : 15 pour 

3- Autorisation pour investissement 2021 (1/4 BP 2020)
Comme  tous  les  ans,  il  y  a  lieu  de  prendre  une  délibération  pour  autoriser  les
investissements à hauteur du quart des crédits inscrits au BP 2020

Chapitre Libellé Budgétisé 2020 Montant retenu
Soit 1/4

21 Immobilisations corporelles 1.645.493,43 €
2111 500.000 € 125.000€
2128  30.000 € 7.500 €
21311 100.000 € 25.000 €
21312 100.000 € 25.000 €
21318 300.000 € 75.000 €
2151     5.000 € 1.250 €
2152 300.000 € 75.000 €
21538 200.000 € 50.000 €
2182 30.000 € 7.500 €
2183  30.000 € 7.500 €
2184  30.000 € 7.500 €
2188          20.493,43 € 5.123,35 €

Vote : 15 pour

4- Autorisation pour investissement 2021 (1/4 Budget de l’eau 2020)
De même, il y a lieu de prendre une délibération pour le budget de l’eau pour autoriser les
investissements à hauteur du quart des crédits inscrits au Budget de l’eau  2020
Chapitre Libellé Budgétisé 2020 Montant retenu

Soit 1/4
2156 Matériel spécifique 240.000 € 60.000 €
2763 Créances collectivités 59.000 € 14.750 €

Vote : 15 pour 

5- Rapporter délibération du 30 10 2020
Le contrôle de légalité de la Préfecture nous demande de rapporter la délibération du 30
octobre relative aux primes de fin d’année puisque celles-ci doivent être versées dans le
strict respect des modalités de la délibération du 20 octobre 1981 avec un minima de 300 €
et un maxima de 630 €

Vote : 15 pour 

6- Charte du réseau de bibliothèques
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Mme  Licour  présente  la  charte  de  réseau  lecture  intercommunal  qui  lie  la  CCNS
(Communauté  de  Communes   Nièvre  et  Somme)  et  notre  commune.  Celle-ci  met  à
disposition du matériel, un logiciel, des livres et un réseau d’échange entre les différentes
médiathèques du territoire de l’intercommunalité.

 Vote : 15 pour

7- Occupation temporaire de terrain
Monsieur le Maire signale qu’il a envoyé un courrier à TEF (Transport Eloy Frères) au sujet
du non-respect de la convention d’utilisation qui lie la commune à cette entreprise jusqu’au
30 juin  2021.  Sur  celle-ci,  il  était  stipulé  qu’aucun dépôt  ne devait  être effectué,  que le
nettoyage des abords était à la charge de l’entreprise et que le stationnement des bennes ne
devait pas se faire en dehors du site.
Comme aucune de ces trois conditions n’est respectée, le Conseil décide de mettre fin à
cette convention d’utilisation de terrain le 30 juin 2021.

Vote : 14 pour 1abst

8-Devis cavurnes
Monsieur le Maire présente le devis du marbrier Peltot pour l’installation de 9 cavurnes en
complément des 12 déjà installées en raison de la demande importante de ce genre de
sépulture.    Prix : 1458 € HT

 Vote : 15 pour

9- Information sur le recours du PLUI
La commune a intenté un recours contre le PLUI piloté par la communauté de communes.
Celle-ci a envoyé son mémoire de défense au Tribunal Administratif et rejette les arguments
avancés  par  la  commune.  Un  complément  d’information  devra  être  apporté  au  vu  des
erreurs relevées sur le mémoire de défense.

10- Information sur les travaux dans le village
Les  travaux  d’effacement  de  réseaux  se  poursuivent  et  les  nouveaux  candélabres  sont
érigés. Les branchements chez les particuliers s’effectuent sans trop de problèmes.
L’extension des vestiaires du terrain de foot se termine, il reste la rampe et les protections
des fenêtres. Lors de la réception des travaux quelques imperfections ont été soulignées.
Les travaux de déconnexion des eaux pluviales vont démarrer d’ici la fin de cette année. Une
réunion d’information avec la  maîtrise  d’œuvre,  l’entreprise  et  les  riverains  des secteurs
concernés est prévue le jeudi 3 décembre à 18h30 en Mairie.

11-Délibération sur les places au cimetière
Lors d’un Conseil Municipal de novembre 2019, celui-ci avait décidé, en fonction du nombre
important  de  demandes  de  l’extérieur,  que  les  places  du  cimetière  étaient  désormais
réservées aux habitants du village. Cela avait été noté dans le Canard Municipal mais il n’y
avait pas eu de délibération. Il y a lieu d’en prendre une à ce sujet.

Vote 13 pour 2 abst

12- Avis pour la vente éventuelle de logements HLM
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L’Amsom (ex Opsom) nous consulte au sujet de la mise en vente possible de logements
HLM  du  parc  situé  rue  Julian  Grimau.  Comme la  demande  de  location  de  ce  type  de
maisons est importante, la commune  émet un avis défavorable à la vente.

Vote : le Conseil s’oppose à l’unanimité

13- Délibération pour l’adhésion de Longeau à la FDE
La commune de Longeau souhaite adhérer à la Fédération Départementale d’Energie et il
appartient aux communes adhérentes de se prononcer sur cette adhésion.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal se déclare favorable.

Vote : 15 pour 

14- Infos diverses
Madame Decerf informe l’assemblée du déroulement de l’Arbre de Noël des enfants, de la
confection et de la distribution des colis des aînés en fonction de la situation sanitaire.
Vendredi 11 : confection des colis salle Jean Paszek à 20h30
Samedi 12 : distribution des colis et des jouets de 9 à 12 h 30 dans la salle Paszek  en
respectant les mesures de distanciation.

Prochain conseil : VENDREDI 15 JANVIER 2021 à 20H30
Le Maire Le Conseil Municipal
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